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L’IEOM de Papeete publie son  

Rapport annuel économique 2021  
 

 
 

ocument de référence pour les décideurs publics et privés mais également pour le grand 
public, le rapport annuel économique de l’IEOM permet de disposer d’un éclairage sur les 
principaux indicateurs structurels de l’économie de la Polynésie française, ainsi que de leur 

évolution au cours de l’année 2021. 

Les quatre chapitres de ce rapport annuel abordent dans l’ordre les caractéristiques structurelles, le panorama de 
l’économie, les secteurs d’activité et l’évolution monétaire et financière de la Polynésie française. 
 
Économie la plus affectée des outre-mer français en 2020 avec un produit intérieur brut en recul de 7,6 %, la 
Polynésie française a démontré sa capacité de rebond en 2021, malgré une nouvelle dégradation de la situation 
sanitaire observée au milieu de l’année. Si l’indicateur du climat des affaires se redresse significativement dès le 
début de l’année 2021, cette évolution favorable n’est en revanche pas perceptible dans l’ensemble des secteurs, 
dont notamment le tourisme qui peine à retrouver son niveau d’activité d’avant la pandémie. 

La persistance des incertitudes sur l’évolution de la conjoncture incite donc les autorités publiques nationales et 
locales à maintenir leur soutien à l’économie jusqu’au terme de l’année 2021. Ce soutien se concrétise par la 
prolongation des dispositifs de sauvegarde des emplois et de la trésorerie des entreprises, et par la mise en œuvre 
d’un plan de relance sur trois ans (2021-2023) pour stimuler la croissance.  

Après un exercice difficile, les banques polynésiennes retrouvent en 2021 un niveau d’activité globalement 
comparable à celui prévalant avant la crise de 2020, tout en préservant la sinistralité de leur portefeuille bancaire. 
Dans ce contexte, l’IEOM a poursuivi sa politique monétaire accommodante pour favoriser le maintien du 
financement de l’économie à des conditions de taux historiquement bas. 
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